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Préambule 

Le « porter à connaissance » (PAC), élaboré par l'État, est encadré par les articles L. 121-2 et R.121-1 
du code de l'urbanisme. 
il a pour objet d'apporter à l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) compétent 
en matière de PLU les éléments à portée juridique ainsi que les projets des collectivités territoriales et 
de l'État en cours d'élaboration ou existants. Il contient les dispositions particulières applicables au 
territoire concerné, les dispositions relatives aux zones littorales, s'il y a lieu, les servitudes d'utfllté 
publique, les projets d'intérêt général. 
Le « porter à connaissance » contient également, à titre d'information, les études techniques dont 
dispose l'État en matière de prévention des risques, de protection de l'environnement et en matière 
d'inventaire général du patrimoine culturel. En outre il peut être complété d'informations jugées utiles 
sur l'habitat, les déplacements, la démographie, l'économie, ... ainsi que par une « note d'enjeux » 
mettant en exergue les principaux enjeux du territoire. 
Le « porter à connaissance » se fait le plus rapidement possible dès la prescription du document 
d'urbanisme et peut se poursuivre en continu pendant toute la durée de réalisation pour tenir compte 
de la production d'études ou de l'évolution de la réglementation. 
Le « porter à connaissance » est tenu à la disposition du public dès sa transmission à l'EPCI. Tout ou 
partie du document peut être annexée au dossier de plan local d'urbanisme intercommunal soumis à 
l'enquête publique. 
Le présent « porter à connaissance » a été réalisé par la Direction Départementale des Territoires et 
de la Mer des Bouches-du-Rhône après recueil des informations des différents services de l'État 
dans le département et la région. 
Il intègre les dispositions des lois Engagement National pour l'Environnement (ENE) du 12 juillet 
2010, pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 et la loi pour 
l'Avenir de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Forêt (LAAAF) du 13 octobre 2014. 
Il se décompose en quatre parties : 

• Les dispositions générales, comprenant les éléments de portée juridique, les grands 
principes d'aménagement et les relations de compatibilité avec les documents supra-
communaux ; 

• Le contenu et l'élaboration du PLUi, expliquant ce qu'est un PLUi, ce qu'il doit contenir et les 
étapes de la procédure ; 

• Une approche thématique, présentant les enjeux liés au développement durable au travers 
des différentes thématiques, en rappelant les principes législatifs. Les informations propres au 
contexte communal y figurent également ; 

• Les annexes et servitudes d'utilité publique. 

Les encadrés centralisent l'information déclinée au niveau intercommunal et des hyperliens 
permettent d'accéder directement au site internet listés. 

A noter qu'à compter du 1er janvier 2016 les PLU numérisés au format CNIG devront être transmis à 
l'Etat afin d'être mis en ligne sur le site « Géoportail national de l'urbanisme». 
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1ère partie - DISPOSITIONS GENERALES 

1) Éléments de portée juridique 

1,1 ï Le développement durable au cœur de l'urbanisme 
Le plan local d'urbanisme (PLU), issu de la loi solidarité et renouvellement urbain (SRU) du 13 
décembre 2000, constitue un outil privilégié de mise en cohérence des politiques sectorielles en 
matière d'urbanisme, d'environnement, d'habitat, de déplacements et d'activité économique, pour 
l'émergence d'un projet urbain à l'échelle communale. 
Ces différentes problématiques doivent être étudiées conjointement lors de l'élaboration du 
document d'urbanisme afin de définir le projet communal de manière adaptée aux enjeux 
supra-communaux. Le projet communal s'exprimera dans le projet d'aménagement et de 
développement durables (PADD) et sera décliné dans les autres pièces du PLUi. 
La loi SRU a placé !e principe de développement durable au cœur de la démarche de planification, 
en inscrivant trois principes fondamentaux à respecter lors de la démarche d'élaboration du PLUi : un 
objectif d'équilibre entre l'aménagement et la protection, un objectif de diversité des fonctions 
urbaines et de mixité sociale dans l'habitat et un objectif de gestion économe et équilibrée de 
l'espace. 
Ce principe de développement territorial durable, respectueux des principes d'équilibres, de diversité 
et de préservation de l'environnement, défini par les articles L.110 et L. 121-1 du code de l'urbanisme, 
a été considérablement renforcé par les lois dites Grenelles 1 et 21. 
En effet, face au constat de l'urgence écologique, la loi dite Grenelle 1 du 3 août 2009 a défini un 
ensemble d'objectifs à mettre en œuvre dans tous les secteurs pouvant avoir une incidence sur 
l'environnement ou le changement climatique, et notamment de nouveaux enjeux à prendre en 
compte dans le domaine de l'urbanisme. 

—» Art. L.110 du code de l'urbanisme : Règles générales d'utilisation du sol modifié par la loi de 
programmation relative à la mise en œuvre du grenelle de l'environnement (Grenelle 1) du 3 août 
2009 - art. 8 : 

"Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en 
est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre 
de vie, d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions 
d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de 
ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre, de réduire les consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles, 
d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité 
notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi 
que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations 
résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, 
les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs 
prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en matière d'urbanisme 
contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à ce changement. " 

La loi Grenelle 2, dite aussi loi ENE, a repris les changements législatifs opérés par la loi Grenelle 1, 
dont elle se veut la boite à outils. 
Elle a ainsi engagé une réforme en profondeur du droit de l'urbanisme et de l'environnement, 
assignant aux collectivités de nouvelles obligations visant à répondre aux objectifs du développement 
durable, dans le cadre de l'élaboration de leurs documents d'urbanisme. Les PLUi doivent intégrer les 
dispositions de la loi ENE avant le 1er janvier 2017 (article 126 de la loi ALUR - "Grenellisation des 
PLU"). 
1 Loi Grenelle 1 : loi de programmation relative à la mise en œuvre du grenelle de l'environnement du 3 août 2009 

Loi Grenelle 2 : loi portant engagement national pour l'environnement (ENE) du 12 juillet 2010 
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-»• Art. L. 121-1 du code de l'urbanisme : Règles générales relatives aux documents d'urbanisme 
modifié par la loi portant engagement national pour l'environnement (ENE) du 12 juillet 2010 - art. 14 
et par la loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR)- art. 132 : 

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 
communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du 
développement durable : 
1° L'équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux 
b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels ; 
c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
d) Les besoins en matière de mobilité. 

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville2 ; 
2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 
d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la 
prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature. » 

Concernant la consommation d'espaces, la loi du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture 
et de la pêche (MAP) a renforcé la part de l'agriculture et de la forêt comme éléments fondamentaux 
d'un aménagement durable du territoire. 
La Loi ALUR du 24 mars 2014 puis la loi LAAF du 13 octobre 2014 ont également clarifié et 
renforcé !a protection des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Au regard de ces éléments, il apparaît donc que les documents d'urbanisme doivent aujourd'hui, en 
sus des objectifs définis par la loi SRU, contribuer à répondre aux grands défis suivants : 

• l'enrayement de la surconsommation des espaces naturels et agricoles par la lutte 
contre l'étalement urbain, la mise en œuvre d'une gestion économe de l'espace et la 
reconstruction de la ville sur elle-même ; 

• l'enrayement de la perte de la biodiversité sur le territoire, à travers la conservation, la 
restauration et la création de continuités écologiques (trames vertes et bleues) ; 

• l'adaptation au changement climatique par la limitation des émissions de gaz à effet de 
serre et la diminution des obligations de déplacement ; 

• la maîtrise de l'énergie notamment par l'amélioration des performances énergétiques des 
bâtiments et la constitution d'un tissu bâti plus compact ; 

• le développement des communications numériques. 

L'Agence Régionale Pour l'Environnement (ARPE) de la région PACA a produit un guide « PLU et 
développement durable, un document pratique pour innover » : http://www.arpe-
paca.ora/environnement/plan-local-d-urbanisme-et-developpement-durable i4256.html 

2° 1 bis : article issu de la loi de simplification et d'amélioration de la qualité du droit du 17 mai 2011 
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1.2) Dispositions supra-communales 

Les lois ENE du 12 juillet 2012 et ALUR du 24 mars 2014 ont renforcé le rôle du SCOT et son lien 
avec le PLUi. Le SCOT voit ainsi confirmé son rôle d'intégrateur des normes supérieures. Les PLUi 
couverts par un SCOT ont celui-ci pour unique référence au regard des exigences de compatibilité. 

Lois Morrtogna et . 
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Lorsque la commune n'est pas comprise dans un SCOT approuvé, les principes de compatibilité et de 
prise en compte suivants s'appliquent : 

1.2 1) dans un rapport de compatibilité 
Conformément aux articles L.111-1-1 et L.123-1-9, le PLUi doit être compatible avec : 

• la loi littoral ; 
• la directive territoriale d'aménagement (DTA) des Bouches-du-Rhône approuvée par décret le 

10 mai 2007 ; 
• les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 

de qualité et de quantité des eaux définis dans le SDAGE bassin Rhône Méditerranée ; 
• les orientations et les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par le PRGI lorsqu'il 

sera approuvé. Nota : dans ce cas-là, il n'y a pas de compatibilité nécessaire avec le SDAGE ; 
• la charte du parc national des Calanques ; 
• les zones de bruit des aéroports ; 
• le programme local de l'habitat (PLH) ; 
• le plan de déplacement urbain (PDU). 

Lorsqu'un de ces documents devient opposable après l'approbation du PLUi, ce dernier doit, si 
nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans. 
Ce délai est ramené à un an pour permettre la réalisation d'un ou plusieurs programmes de 
logements prévus par le programme local de l'habitat. 
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1.2 2) dans un rapport de prise en compte 
De même, le PLUi doit prendre en compte : 

• le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE); 
• les Plans Climat Énergie Territoriaux (PCET) ; 
• les programmes d'équipement de l'État et des collectivités territoriales ; 
• le document stratégique de façade maritime ; 
• le schéma régional de développement de l'aquaculture marine. 

Le contenu de certains de ces documents est décrit dans la partie 3. 

1.2.3) dans un rapport de référence 
Les documents de référence sont notamment : 

• le Schéma Régional Climat Air Énergie (SCRAE) ; 
• le schéma relatif aux déchets ; 
• l'atlas des paysages ; 
• le schéma départemental pour l'accueil des nomades 
• Je Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) ; 

1.3) Les dispositions relatives au littoral 

Le territoire de MPM compte 9 communes soumises aux dispositions de la loi n°86-2 du 
3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, communément 
appelée «loi littoral», codifiée aux articles L. 146-1 et suivants et R.146-2 et suivants du code de 
l'urbanisme. 

La Directive Territoriale d'Aménagement (DTA) des Bouches du Rhône précise des modalités 
d'application particulières à cette loi. Élaborées au regard des particularités géographiques locales du 
territoire, ces modalités ont un caractère prescriptif et s'imposent aux documents d'urbanisme locaux 
mais sont aussi applicables directement à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous 
travaux. 
En revanche, lorsque la DTA ne précise aucune modalité particulière d'application, les dispositions 
législatives et réglementaires restent applicables sur le territoire. 
Le guide téléchargeable sur le site du Ministère de l'Écologie Chttp://www.developpement-
durable.aouv-fr/IMG/pdf/DGALN Littoral 1 cle712284.pdfl , intitulé « Planifier l'aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral, » fournit des éléments méthodologiques concernant 
l'application de la loi littoral. 

1.3.11 Les principes d'aménagement et de protection applicables à tout le territoire 
communal 

Le principe général d'équilibre : capacité d'accueil et coupures d'urbanisation (L.146-2 CU1 
La capacité d'accueil détermine ce que le territoire peut supporter comme activités et usages sans 
qu'il soit porté atteinte à son identité physique, économique, socioculturelle et aux équilibres 
écologiques. Elle prend aussi en compte le niveau général d'équipements du territoire. 
La détermination de la capacité d'accueil suppose une approche globale, intégrant une multitude de 
paramètres, et doit constituer un des critères principaux permettant de décider de l'ouverture à 
l'urbanisation des espaces naturels et même de l'extension des capacités d'accueil des espaces déjà 
urbanisés. 
Le zonage doit donc d'abord s'intéresser à la protection des espaces naturels à préserver, soit au titre 
des dispositions de l'article L.146-6 du code de l'urbanisme relatif aux espaces remarquables, soit au 
titre des espaces agricoles, avant de déterminer le périmètre et les caractéristiques des zones U et 
AU. Le PLUi devra donc veiller à justifier du respect des principes posés par l'article L.146-2, cette 
capacité devant être explicitée et justifiée pour chaque zone U ou AU. 
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Des espaces naturels présentant le caractère d'une coupure d'urbanisation doivent aussi être 
prévus par le PLUi (dernier alinéa de l'article L.146-2 du code de l'urbanisme). 
Ces coupures peuvent être de tailles très différentes en fonction des enjeux : assurer la pérennité 
d'espaces agricoles, conserver une vue sur la mer, éviter la création d'un maillage urbain continu. 
Elles ne doivent pas nécessairement être situées à proximité de la mer, elles peuvent être 
perpendiculaires au rivage ou éloignées de celui-ci. 
Ce sont des espaces naturels ni urbanisés ni aménagés, qui doivent être de taille suffisante ou 
significative par rapport à leur environnement, entre deux parties urbanisées. L'existence de 
constructions isolées ne leur enlève pas le caractère de coupure d'urbanisation. 
Aucune urbanisation nouvelle ne peut être autorisée à l'intérieur de celle-ci, hormis les structures 
d'accueil légères ainsi que des zones de loisirs ou de pratique sportive, sous conditions. Les secteurs 
de taille et de capacité d'accueil limitée (article L.123-1-5 du code de l'urbanisme) y sont donc 
interdits. 
Le rapport de présentation doit motiver la localisation et la dimension des coupures d'urbanisation. Le 
projet d'aménagement et de développement durable doit faire apparaître le principe et la localisation 
des coupures d'urbanisation. Elles doivent être classées en espace naturel ou agricole préservé. 
La vocation de l'espace concerné (agricole, paysager, de loisirs ou contribution à la trame verte et 
bleue) est à préciser dans le PLUi et il doit clairement être identifié comme ayant la vocation de 
coupure d'urbanisation de la zone. 

b) Le principe de regroupement de l'urbanisation (L. 146-4-1 CLH 
Ce principe d'extension de l'urbanisation en continuité avec les agglomérations ou villages 
existants, prévu par l'article L. 146-4.1 du code de l'urbanisme, s'applique sur la totalité du territoire 
communal. 
Il permet à la commune de maintenir un tissu urbain continu, plus économique en termes de réseaux, 
de voirie, de déplacements et permet une meilleure utilisation de l'espace, une amélioration de la 
qualité du paysage urbain et une préservation des espaces encore naturels. 
Seules peuvent être autorisées les constructions en continuité avec les zones déjà urbanisées, 
caractérisées par une densité significative de constructions. 
L'identification et la délimitation, après une analyse territoriale, des agglomérations et des villages 
sont recommandées afin d'asseoir la sécurité juridique des extensions d'urbanisation prévues par le 
PLUi. C'est également l'occasion d'identifier les marges de manœuvres existantes au sein des 
espaces urbanisés et équipés pour la réalisation de nouvelles constructions. 

Des exceptions à ce principe de regroupement de l'urbanisation existent : 
• hameau nouveau intégré à l'environnement, dont le PLUi devra prévoir précisément les 

conditions d'implantation ; 
• constructions ou installations liées aux activités agricoles ou forestières incompatibles avec le 

voisinage des zones habitées ; 
• travaux de mise aux normes des exploitations agricoles. 

Ces dérogations sont soumises à l'accord du Préfet après avis de la Commission Départementale de 
la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). 

c) Le principe de protection des espaces remarquables (L.146-6 et R. 146-2 CU1 
Les documents d'urbanisme relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation des sols doivent 
préserver les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres 
biologiques ou présentant un intérêt écologique (article L. 146-6 du code de l'urbanisme). 
Les espaces remarquables ou caractéristiques littoraux doivent être protégés de toute 
installation, aménagement ou construction à l'exclusion des aménagements légers visés à l'article 
R.146-2 et précisés par la DTA, lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur 
notamment économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public. 
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La DTA a identifié les espaces remarquables à préserver pour l'ensemble du territoire des Bouches-
du-Rhône, que le SCOT MPM a repris. A partir de ce document, le PLUi doit identifier et délimiter 
précisément ces espaces, en tenant compte le cas échéant des constructions, ouvrages, 
équipements, infrastructures et carrières qui y sont implantés. 
Aucune nouvelle urbanisation n'est possible dans ces espaces remarquables ou caractéristiques, à la 
seule exception des aménagements légers (chemins piétonniers, postes d'observation...). 
La liste limitative des aménagements légers autorisés dans ces espaces est déterminée par l'article 
R.146-2 du CU. Ils sont autorisés à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le 
caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas 
atteinte à la préservation des milieux. Ces aménagements doivent permettre le maintien à l'état 
naturel du site. 
Cette préservation doit également s'appliquer aux espaces qui constituent des «coupures 
d'urbanisation» (cf. ci-dessus). 

Le dernier alinéa du L. 146-6 énonce également que les parcs et ensembles boisés existants les 
plus significatifs doivent être classés par le PLUi en espaces boisés au titre de l'article L. 130-1 du 
code de l'urbanisme, après consultation de la CDNPS. 

1.3.21 Les espaces à statut particulier 
a) Le principe d'inconstructibiiité de la bande des 100 mètres (L.146-4-N1 CU1 

L'article L.146-4-III du code de l'urbanisme pose le principe d'inconstructibiiité de la bande des 
100 mètres à compter du rivage, qui peut être élargie par le PLUi. 
Ce principe ne s'applique pas dans les espaces déjà construits et aux constructions nécessaires à 
des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité de l'eau. Des 
aménagements paysagers peuvent y être effectués, en particulier lorsqu'ils s'inscrivent dans une 
démarche de mise en valeur et d'entretien de ces espaces. 

b) Le principe d'extension limitée de l'urbanisation dans les espaces proches du rivage 
(L.146-4-IICUÏ 

L'identification des espaces proches du rivage (EPR) doit faire l'objet d'un soin tout particulier, ils 
doivent être délimités graphiquement dans le PLUi, de façon justifiée dans le rapport de présentation. 
Dans les espaces proches du rivage, l'extension de l'urbanisation doit être limitée (article L.146-4.II 
du code de l'urbanisme). Cette disposition s'applique dans les zones urbanisées. 
Dans les zones non-urbanisées, le régime juridique est encore plus restrictif : outre de devoir être 
développée en continuité des agglomérations et villages existants, l'extension de l'urbanisation doit 
être limitée. 
Conformément à l'article L.146-4-II, trois hypothèses sont possibles pour qu'une extension limitée de 
l'urbanisation puisse être légalement autorisée dans les EPR : 

• soit l'extension de l'urbanisation est justifiée et motivée dans le PLUi, selon des critères liés à 
la configuration des lieux ou à l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l'eau ; 

• soit l'urbanisation est conforme aux dispositions d'un SCOT. 
Le SCOT peut prévoir des secteurs d'urbanisation limitée dans les espaces proches du rivage, 
ce qui permet de mieux les répartir à une échelle intercommunale dans les secteurs 
stratégiques. Dans ce cas le PLUi peut mettre en oeuvre ces orientations sans avoir à les 
justifier ni à les motiver en fonction de la configuration des lieux ou de l'accueil d'activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau ; 

• soit, en l'absence de justification dans le PLUi, l'urbanisation doit être soumise à l'avis 
préalable de la CDNPS et à l'accord préalable du Préfet, après que le conseil communautaire 
a motivé sa demande. 

Le PLUi devra être soumis à l'avis de la CDNPS, qui apprécie l'impact de l'urbanisation sur la nature. 
Le PLUi doit respecter les dispositions de cet avis de la CDNPS. Dans chacune de ces hypothèses, 
l'extension doit obligatoirement rester limitée. 
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Le domaine oublie maritime 
Le domaine public maritime (DPM) est constitué pour l'essentiel du rivage de la mer, du soi et du 
sous-sol de la mer jusqu'à la limite des eaux territoriales. L'article L.2111-4 du code général des pro
priétés des personnes publiques (CGPPP) en précise ia consistance. 
Les principaux usages possibles de ce domaine sont : 

• les activités balnéaires sur les plages ; 
• l'implantation d'ouvrages portuaires ou de sécurité maritime ; 
• sa préservation en qualité d'espace naturel. 

Comme tout domaine public de l'État, le DPM est avant tout inaliénable et imprescriptible (article L. 
3111-1 du CGPPP). 
Les dispositions du PLUi devront prendre en compte ces principes. 
Pour ce qui concerne le zonage, afin d'éviter toute ambiguïté, les plages devront être délimitées et 
classées en Np. 

d) Les ports de pêche ou de plaisance 
Les PLUi doivent couvrir l'intégralité du territoire, y compris l'ensemble des limites administratives des 
zones portuaires (article L. 123-1 du code de l'urbanisme). 

el La servitude de passage des piétons le long du littoral 
Par son inscription au PLUi, la servitude de passage des piétons le long du littoral (EL9) permet 
l'information des propriétaires ou acquéreurs de terrains limitrophes au domaine public maritime 
(DPM) mais aussi de laisser libre de toute construction une emprise de 3 m à compter de la limite du 
DPM (même si le passage n'est pas physiquement ouvert au public). 
Le sentier du littoral est un instrument de valorisation du patrimoine naturel qu'il soit en zone urbaine 
ou non. 

1.3.3) Les activités à statut particulier 
a^ Le camping littoral CL.146-5 CU'i 

Le PLUi doit prévoir et délimiter des secteurs réservés aux campings et au stationnement de 
caravanes, situés en dehors des espaces urbanisés (article L. 146-5 du code de l'urbanisme). 
Toutes les contraintes issues de la loi Littoral s'appliquent aux camping - caravaning : interdiction 
d'implantation en bande des 100 mètres, en espaces remarquables et en coupure d'urbanisation, 
respect de la règle d'extension limitée de l'urbanisation si implantation en espaces proches du 
rivage... 
Les terrains de campings antérieurs à la loi littoral situés dans ces espaces peuvent réaliser des 
travaux d'entretien ou de réfection, ainsi qu'une extension limitée. 

b^ La création de nouvelles routes littorales CL. 146-4 CU't 
Les nouvelles routes de transit doivent être localisées à une distance minimale du rivage de 
2 000 mètres. Cette obligation ne concerne pas les rives des plans d'eau intérieurs. 
Les nouvelles routes de desserte locale ne peuvent être établies sur le rivage, ni le longer, ni être 
créées sur les plages, dunes ou corniches. 
Ces interdictions ne s'appliquent pas à l'entretien, au réaménagement et à la mise aux normes de 
voirie déjà existantes. 
Des exceptions sont prévues, notamment en cas de contraintes liées à la configuration des lieux. 
Dans ce cas, la CDNPS doit être consultée sur l'impact de l'implantation de ces routes sur la nature. 
L'aménagement de routes dans la bande des 100 mètres est possible dans les espaces urbanisés ou 
lorsqu'elles sont nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l'eau. 

DDTM13/ PAC juridique PLUi MPM, juillet 2015 Page 15/92 



1.4) La Directive territoriale d'aménagement des Bouches du Rhône 

La directive territoriale d'aménagement des Bouches du Rhône a été approuvée par le décret 
n° 2007 779 du 10 mai 2007. 
Les Directives Territoriales d'Aménagement (DTA) font partie du dispositif d'aménagement du 
territoire prévu par la loi n° 95-115 du 4 février 1995, codifié à l'article L.111.1.1 du code de 
l'urbanisme. 
La DTAfixe les principaux objectifs de l'État en matière de localisation des grandes infrastructures de 
transport et des grands équipements et de préservation des espaces naturels, des sites et paysages. 
Elle fixe aussi les orientations fondamentales de l'État en matière d'aménagement et d'équilibre entre 
les perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des territoires. 
La DTA précise aussi les modalités d'application des dispositions particulières du littoral adaptées aux 
caractéristiques géographiques locales. 

Le territoire de MPM est impacté par différentes orientations fixées par la DTA, dont les modalités 
d'application spécifique de la loi littoral sur le secteur à enjeux particuliers de l'aéroport de Marignane 
à la Mède et les orientations prévues pour la plaine agricole de Châteauneuf-les-Martigues (cf. note 
d'enjeu) 

Les projets d'intérêt général sont définis dans les articles R.121-3 à R.121-4.1 du code de 
l'urbanisme. 
Un projet est qualifié d'intérêt général par arrêté préfectoral, en vue de sa prise en compte dans un 
document d'urbanisme. Cet arrêté est notifié à la personne publique qui élabore le document 
d'urbanisme. 
Le préfet précise les incidences du projet sur le document en cas de mise en compatibilité nécessaire 
(L.123-14 CU). 

rojets d'interet gen 

Sans objet. 
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2ème Partie - CONTENU DU PLUi 

1) Le contenu du PLUi et la procédure d'élaboration 

La loi SRU du 13 décembre 2000, complétée et modifiée par la loi Urbanisme et Habitat du 2 
juillet 2003, a défini les objectifs et le contenu des plans locaux d'urbanisme (PLU) dans les articles 
L. 123-1 et suivants ainsi que les articles R. 123-1 et suivants du code de l'urbanisme. 
La loi Grenelle II du 12 juillet 2010, dite loi ENE, a intégré une meilleure prise en compte du 
développement durable dans le PLU, a encouragé la réalisation des PLU intercommunaux et a 
modifié l'architecture des PLU en rendant obligatoires les orientations d'aménagement et de 
programmation. 
La Loi ALUR du 24 mars 2014 a complété et clarifié le contenu du règlement du PLU et notamment 
renforcé la prise en compte du paysage dans les PLU. 
La loi LAAAF du 13 octobre 2014 complète la loi ALUR, notamment en ce qui concerne les 
conditions d'évolution des constructions existantes en zones agricoles et naturelles. 
Tous les PLU devront intégrer les dispositions de la loi Grenelle II lors de leur prochaine révision, et 
au plus tard le 1er janvier 2017 (article 126 loi ALUR du 24 mars 2014). 
Toutefois, la loi Simplification de la Vie des Entreprises (SVE) du 20 décembre 2014 a modifié les 
dispositions de la loi ALUR concernant les délais de grenellisation. En effet, les EPCI qui ont engagé 
l'élaboration d'un PLUi ont jusqu'au 31 décembre 2019 pour approuver leur PLUi et ne seront plus 
soumis aux règles suivantes : 

• caducité des POS aux échéances fixées par la loi ALUR (L123-19 du code de l'urbanisme) ; 
• délais de mise en compatibilité des PLU avec les SCoT et les autres documents supérieurs 

(L111-1-1 du code de l'urbanisme) ; 
• délai de grenellisation (article 19 de la loi ENE). 

Il existe cependant deux conditions pour bénéficier de ce régime particulier : 
• que le débat sur les orientations générales du PADD ait lieu avant le 27 mars 2017 ; 
• et que le PLUi soit approuvé au. plus tard le 31 décembre 2019. 

Dans le cas contraire, le régime particulier de la loi SVE cessera de s'appliquer. 

1.1 ) Le contenu du PLUi 

Le PLUi comprend (article L. 123-1 du code de l'urbanisme) : 

• un rapport de présentation, 
• un projet d'aménagement et de développement durable (PADD), 
• des orientations d'aménagement et de programmation (OAP), dans les conditions prévues à 

l'article L.123-1-4 
• un règlement, 
• des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 
Parmi ces pièces, sont opposables au tiers : 

• en terme de compatibilité : les orientations d'aménagement et de programmation, 
• en terme de conformité : le règlement et ses documents graphiques. 
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1.1.11 Le rapport de présentation ÏL.123-1-2 et R. 123-2 CUÏ 
Malgré son absence de valeur normative, le rapport de présentation constitue une pièce 
fondamentale du PLUi. Il doit présenter ia démarche communale et expliquer les choix et orientations 
de développement. L'absence ou l'insuffisance d'éléments justificatifs peut constituer une 
faiblesse juridique du PLUi. 
Les lois ENE et ALUR attribuent de nouvelles obligations au rapport de présentation du PLUi, qui doit 
à présent : 

• présenter une analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers des 
10 dernières années précédant l'approbation du PLUi ou depuis la dernière révision ; 

• justifier les objectifs chiffrés de modération de la consommation de ces espaces et de lutte 
contre l'étalement urbain arrêtés dans le PADD au vu de l'analyse effectuée ; 

• en l'absence de SCOT approuvé, analyser la capacité de densification et de mutation de tous 
les secteurs bâtis en tenant compte des formes urbaines et architecturales et exposer les 
dispositions qui favorisent la densification ainsi que la limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles ou forestiers ; Le SCOT de MPM ayant été approuvé avant la loi 
ALUR, le PLUi devra procéder à l'analyse de la capacité de densification et de mutation de 
tous les secteurs bâtis. 

• analyser les secteurs fléchés par le SCOT approuvé en terme de capacité de densification et 
de mutation 

• inventorier les capacités de stationnements de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et les possibilités de mutualisation de ces 
capacités ; 

• porter sur la préservation et la remise en état des continuités écologiques ; 
• porter sur le développement des communications numériques. 

Concernant les deux derniers points, Il conviendra de veiller à traiter ces questions dès le diagnostic 
établi dans le rapport de présentation. 

Le décret du 29 février 2012 relatif aux documents d'urbanisme dispose que le rapport de 
présentation doit préciser les indicateurs qui devront être élaborés pour évaluer les résultats de 
l'application du PLUi prévue à l'article L. 123-12-1 du code de l'urbanisme. Le rapport de présentation 
peut comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 
la réalisation des équipements correspondants (article L.123-1-6). 

Le rapport de présentation comporte une analyse de l'état initial de l'environnement et évalue les 
incidences sur l'environnement et se voit fortement modifié si une évaluation environnementale doit 
être réalisée dans son intégralité conformément à l'article R. 123-2-1 (voir chapitre évaluation 
environnementale ci-après). 

1.1.21 Le Projet d'aménagement et de développement durables (PADDi (L. 123-1-3 et R. 
123-3 du CUÏ 

Le PADD définit le projet politique d'urbanisme et d'aménagement retenu pour l'ensemble de la 
territoire. Il est la "clef de voûte" du PLUi, présentant de façon simple et accessible à tous le projet 
communal. 
Le PADD doit exposer de façon synthétique les grandes orientations retenues. Le champ de ces 
orientations a été considérablement élargi par la loi ENE. Elles doivent être suffisamment concrètes 
pour définir le projet urbain à mettre en œuvre, en faisant apparaître ce qui est réalisable 
immédiatement et les perspectives à plus long terme. 
Ainsi, en complément des orientations générales en matière d'aménagement et d'urbanisme, de 
nouvelles politiques doivent être obligatoirement abordées lors de l'élaboration du PADD. 
Il en résulte que le PADD doit désormais : 

• définir les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, 
de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou 
de remise en bon état des continuités écologiques. 
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• arrêter les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'EPCl. 

Le PADD doit en outre établir désormais des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. Ils seront justifiés sur la base de l'analyse de la 
consommation de foncier des 10 années précédentes, réalisée dans le rapport de présentation, et au 
regard des besoins identifiés, notamment en terme de logements. 
Le PADD nécessite un débat en conseil communautaire (comparable au débat d'orientation 
budgétaire) 2 mois au moins avant l'arrêt du projet de PLUi. 
Les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) ainsi que le règlement du PLUi devront 
être élaborés en cohérence avec le PADD, qui constitue par ailleurs l'élément de référence pour la 
gestion future du PLUi. En effet, les choix quant aux révisions ou modifications du document 
d'urbanisme s'effectueront sur le fondement de la remise en cause ou non des orientations définies 
par le PADD. 

1.1.3) Les orientations d'aménagement et de programmation fOAP) (L. 123-1-4 et R. 123
3-1 du CUi 

Les orientations d'aménagement et de programmation (OAP), établies dans le respect des 
orientations générales définies dans le PADD, peuvent être utilisées de manière complémentaires 
aux dispositions inscrites dans le règlement du PLUi, en reportant des principes d'aménagement, 
écrits ou graphiques. Elles sont opposables aux autorisations d'occupation du sol dans un rapport de 
compatibilité. 

Elles sont désormais de trois ordres : 
• Les OAP "Aménagement", qui ne se réfèrent plus nécessairement à un secteur 

géographique. Ainsi, il peut être envisagé d'élaborer une orientation d'aménagement et de 
programmation pour compléter les dispositions réglementaires du PLUi au regard de 
problématiques spécifiques à l'échelle de l'EPCl : mise en valeur des continuités écologiques, 
des paysages, des entrées de villes, lutte contre l'insalubrité, renouvellement et 
développement urbains... 
Par ailleurs, les OAP aménagement peuvent comporter un échéancier prévisionnel de 
l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants, elles peuvent également prévoir un pourcentage de commerce dans les 
opérations d'aménagement. 

La loi ENE du 12 juillet 2010 a rendu obligatoire l'élaboration des orientations d'aménagement et de 
programmation "Aménagement". 

1.1.41 Le règlement 
L'élaboration ou la révision du PLUi doit être l'occasion de se poser des questions sur la nécessité 
d'introduire certaines dispositions au regard du projet urbain. Dans certains cas, un nombre de 
contraintes peut se justifier. Dans d'autres cas, il sera seulement nécessaire de prévoir les capacités 
d'accueil et de fixer des principes de gabarit pour laisser toute latitude aux opérateurs. Seulement 
deux articles relatifs aux règles de prospect (6 et 7) sont obligatoires. 

La Loi ALUR a ré-écrit l'article L. 123-1-5 et l'a structuré en trois parties : 
• usage des sols et destination des constructions - L.123-1-5 II ; 
• caractéristiques architecturale, urbaine et écologique - L.123-1-5 Ni ; 
• équipement des zones - L. 123-1-5 IV. 

Dispositions écrites ( L.123-1-5. R. 123-4 et R. 123-9 CU) 

La loi ENE a instauré de nouveaux dispositifs pouvant être inscrits dans le règlement du PLUi, afin de 
permettre au document d'urbanisme de contribuer à la réduction des gaz à effet de serre, et pour 
accompagner le renforcement des exigences liées aux performances énergétiques des constructions. 
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A cet effet, le règlement du PLUi peut désormais : 
• imposer une densité minimale de construction dans des secteurs délimités et situés à 

proximité des transports collectifs existants ou programmés - L. 123-1-5 13° bis et R. 123-4 ; 
• imposer le respect de performances énergétiques et environnementales renforcées qu'il définit 

- L.123-1-5 14° et R. 123-9 15° ; 
• autoriser un nombre maximal d'aires de stationnement à réaliser lors de la construction de 

bâtiments destinés à un usage autre que d'habitation, lorsque les conditions de desserte par 
les transports publics réguliers le permettent - L.123-1-5 12° et R.123-9. 

Par ailleurs, le règlement du PLUi peut désormais : 
• imposer le respect de critères de qualité renforcés qu'il définit, en matière d'infrastructures et 

réseaux de communications électroniques - L.123-1-5 14° et R.123-9 16° ; 
• délimiter, dans les zones naturelles, agricoles ou forestières, des secteurs de taille et de 

capacité d'accueil limitées (STECAL) - L.123-1-5 14°. 
La Loi ALUR a durci les possibilités d'utiliser les STECAL : ils doivent être « exceptionnels » et sont 
délimités après avis de la CDPENAF (cf. partie III). 
Par ailleurs, la loi ALUR clarifie le règlement du PLUi qui a désormais la possibilité de : 

• localiser, dans les zones urbaines, les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 
continuités écologiques - L.123-1-5 III 56 ; 

• fixer des emplacements réservés aux espaces nécessaires aux continuités écologiques 
L.123-1-5 V. 

• comporter des règles imposant une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables, afin de contribuer au maintien de la biodiversité en ville (« coefficient de 
biotope»). L.123-1-5 III 1° ; 

• identifier et préserver des espaces au titre de la Trame Verte et Bleue - L.123-1-5 III 2° ; 
• fixer les obligations minimales en matière de stationnement pour les vélos pour les immeubles 

d'habitation et de bureaux - L. 123-1-12 ; 
• limiter l'emprise au sol des parcs de stationnement commercial, qui ne peut excéder un 

plafond correspondant à 0,75 m2 de parking par m2 de commerce. Des déductions sont 
possibles. Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2016. 

Par ailleurs, le règlement ne peut plus instaurer de taille minimale des parcelles constructibles ni de 
coefficient d'occupation des sols (COS). 

Enfin, si la loi ALUR a mis en lumière les problématiques liées à l'évolution du bâti existant en zones 
agricole et naturelle, la LAAAF apporte une réponse à ces enjeux en redéfinissant les possibilités de 
changement de destination et d'extension des bâtiments existants en zones agricoles, naturelles et 
forestières. 
Le changement de destination des bâtiments existants, désignés par le règlement, est autorisé à 
condition que ce changement de destination ne compromette ni l'exploitation agricole, ni la qualité 
paysagère du site. 
Ces changements de destination devront être soumis : 

• en zone agricole (A) : à l'avis conforme de la CDPENAF, qui devra se prononcer dans un délai 
d'un mois à compter de la demande d'avis émanant de l'autorité compétente pour délivrer 
l'autorisation d'urbanisme. Son silence vaudra avis favorable ; 

• en zone naturelle (N) : à l'avis conforme de la CDNPS, qui devra se prononcer dans un délai 
de deux mois à compter de la demande d'avis émanant de l'autorité compétente pour délivrer 
l'autorisation d'urbanisme. Son silence vaudra avis favorable. 

L'extension des bâtiments existants à destination d'habitation est autorisée dès lors que cette 
extension ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le règlement précise 
les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des extensions permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. 
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b^ Documents graphiques du règlement ( R.123-11 et R.123-12 CU^ 

Le décret du 29 février 2012 relatif aux documents d'urbanisme complète la liste des éléments que 
les documents graphiques du règlement doivent faire apparaître, s'il y a lieu : 

• les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue ; 
• les secteurs dans lesquels des performances énergétiques et environnementales renforcées 

doivent être respectées ; 
• les secteurs dans lesquels des critères de qualité renforcés en matière d'infrastructures et 

réseaux de communications électroniques doivent être respectés. 

1.1.51 Les annexes fR.123-13 et R.123-14 CU) 
Les annexes fournissent à titre d'information les périmètres et dispositions particulières résultant 
d'autres législations, notamment les servitudes d'utilité publiques (cf. partie IV). Elles comportent des 
informations substantielles dans la mesure où elles portent sur des éléments déterminant des 
contraintes opposables sur l'utilisation du soi (schémas des réseaux, PEB, PPR....). 
Le décret du 29 février 2012 relatif aux documents d'urbanisme a complété la liste des annexes qui 
font apparaître, s'il y a lieu : 

• les secteurs dans lesquels une délibération du conseil municipal ou communautaire a autorisé 
un dépassement des règles du PLUi pour les constructions respectant les critères de 
performance énergétique, (article L. 128-1 du CU). La délibération précisant les limites de ce 
dépassement est jointe au document graphique faisant apparaître ces secteurs ; 

• les périmètres dans lesquels est maintenue l'interdiction d'utiliser des matériaux et dispositifs 
d'énergie renouvelable (L. 111-6-2 1er alinéa, du CU). 

1.1.61 Les plans de secteur 
Le PLUi peut comporter des plans de secteur qui couvrent chacun l'intégralité du territoire d'une ou 
plusieurs communes membres de l'EPCI et qui précisent les OAP ainsi que le règlement spécifique à 
ce secteur. 

1.2) Procédure d'élaboration du PLUi 
1.2.11 Schéma récapitulatif 
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Élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal - L.123-6 et L.300-2 du eu 

Débat sur les orientations du PADD 
(au plus tard 2 mois avant l'arrêt du PLU) 

Avis des personnes consultées 
(dans un délai maximal de 3 mois) 

Enquête publique (1 mois) 
Puis rapport du commissaire enquêteur (1 mois) 

Modifications éventuelles du projet 
suite à l'enquête publique 

intercommunale 

Conférence intercommunal 

Délibération d'arrêt du projet de PLU 
Transmission pour avis 

Délibération d'approbation du PLU 
Transmission au Préfet 
Formalités de publicité 

sur modalités 

Délibération prescrivant l'élaboration, 
et les objectifs et modalités de concertation 

Notification aux personnes associées 
Formalité de publicité 

PLU exécutoire 

Si 
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1.2.21 La concertation (L.300-2 CU1 
Son objectif est de faire participer activement les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, aux études avant l'arrêt du 
projet de PLUi. 
La concertation doit se distinguer de l'enquête publique. Elle se déroule pendant toute la phase 
d'élaboration du projet jusqu'à son arrêt. Elle est encadrée par deux délibérations : la première fixant 
les modalités de 1a concertation, la deuxième en tirant le bilan. Le bilan de la concertation doit être tiré 
préalablement à l'arrêt du projet ou simultanément. Le bilan de la concertation est joint au dossier 
d'enquête publique. 
Les modalités de la concertation sont fixées librement. Aucune modalité n'est imposée. 
Cependant il faut considérer que l'objet de la concertation s'applique sur l'ensemble du territoire et 
donc toute personne doit être en mesure d'y participer. La concertation se réaliser pendant une durée 
suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance du projet. Elle débute dès la 
prescription du PLUi jusqu'à l'arrêt, et les modalités peuvent être différentes selon les phases. Elle a 
vocation à recueillir des observations du public et pas seulement de donner des informations. 
En revanche, les modalités définies dans la délibération du conseil communautaire devront être 
scrupuleusement respectées. 

1.2.31 L'association des communes dans le cadre de l'élaboration des PLUi 
En application de l'article L. 123-6 du CU, le PLUi est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de 
l'EPCI lorsqu'il est doté de la compétence en matière de PLU. Cette élaboration est réalisée en 
collaboration avec les communes membres. 
L'organe délibérant de l'EPCI arrête les modalités de cette collaboration après avoir réuni une 
conférence intercommunale rassemblant, à l'initiative de son président, l'ensemble des maires des 
communes membres. 

1.2.41 L'association et la consultation des personnes publiques 
Le code de l'urbanisme prévoit l'association des personnes publiques à l'élaboration et à la révision 
du PLUi. 
Il n'y a pas lieu de définir au préalable les modalités de l'association ce qui laisse une certaine 
souplesse et une adaptation au contexte local. 
Les personnes publiques associées (PPA) au projet de PLUi sont listées à l'article L.121-4 du code 
de l'urbanisme. 

2) La prise en compte de l'environnement 

Une obligation générale de préservation de l'environnement dans les documents d'urbanisme est 
posée par le code de l'urbanisme à l'article L.121-1. L'environnement doit ici être compris au sens 
large du terme, à savoir les ressources et milieux naturels ainsi que les pollutions et nuisances de 
toutes origines, le paysage et le patrimoine, mais aussi les conséquences en termes de cadre et de 
qualité de vie, de santé publique, de changement climatique... 
Ainsi, le rapport de présentation de tout PLUi doit comporter une prise en compte de l'environnement 
à travers un « rapport environnemental » conformément à l'article R.123-2 du code de l'urbanisme. 
Outre cette disposition, deux procédures découlant de directives européennes fournissent de 
véritables outils pour assurer la bonne intégration des enjeux environnementaux dans les documents 
d'urbanisme à travers la mise en place d'une démarche d'évaluation tout au long de l'élaboration des 
documents. 
Il s'agit de : 

• l'évaluation environnementale stratégique des documents d'urbanisme (EES) régie par le 
code de l'urbanisme (CU) aux articles L121-10 à 15 et R121-14 à 17 ; 

• l'évaluation des incidences Natura 2000 (EIN2) régie par le code de l'environnement aux 
articles L.414-4 et R.414-19 à 263. 

3 Articles issus du décret n°2010-365 du 9 avril 2010 
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Lorsque des PLUi sont soumis à l'une de ces deux procédures, le rapport de présentation du 
document d'urbanisme est alors plus complet4. 

2.11 L'évaluation environnementale stratégique 

2.1.1) Objectifs de l'évaluation environnementale 
L'évaluation environnementale a pour objectif de fournir les éléments de connaissance 
environnementale utiles à l'élaboration du document d'urbanisme. Elle doit nourrir ie PLUi et 
tout son processus d'élaboration, des enjeux environnementaux du territoire, afin qu'ils en soient une 
composante au même titre que les questions urbaines, économiques, sociales, de déplacements... 
De plus, elle doit contribuer aux choix de développement et d'aménagement et s'assurer de leur 
pertinence au regard des enjeux environnementaux du territoire. Il s'agit, dans une démarche 
progressive et itérative, de contribuer à définir les orientations et les objectifs environnementaux du 
PADD, d'analyser les impacts ou les incidences du document d'urbanisme au fur et à mesure qu'il se 
construit, de comparer des scénarios ou alternatives, de contribuer aux évolutions du projet de 
document d'urbanisme, à l'élaboration de règles ou de dispositions pertinentes pour les éviter, les 
réduire, voire les compenser. 
Enfin, il s'agit d'un outil d'information, de sensibilisation et de participation du public et de 
l'ensemble des acteurs locaux qui contribue à la transparence des choix et à rendre compte des 
impacts des politiques publiques. 

2.1.2) Champ d'application 
Les articles L.121-10, R. 121-14 à R.121-17 du code de l'urbanisme définissent le champ d'application 
de l'évaluation environnementale 
L'élaboration des Plans Locaux d'Urbanisme des communes littorales et de celles comprenant 
un ou plusieurs sites Natura 2000 est systématiquement soumise à évaluation 
environnementale. 

2.1.3) Saisine de l'autorité environnementale 
L'autorité environnementale des plans et programmes est le préfet de département. Le service 
instructeur est le Service Connaissance Aménagement Durable et Evaluation (SCADE) de la DREAL 
PACA. 
L'Autorité Environnementale peut ou doit être sollicitée à deux reprises par le maître d'ouvrage : 

• pour le cadrage préalable (L.121-12 du code de l'urbanisme, alinéa 2). Cette étape 
facultative peut intervenir à tout moment de la conception du PLUi. Elle a pour objectif de 
« préciser la nature des informations et des données à faire figurer dans le rapport 
environnemental, ainsi que les enjeux environnementaux et leur hiérarchisation ».; 

• après l'arrêt du document d'urbanisme par la collectivité, l'autorité environnementale 
émet un avis, distinct de celui des services de l'Etat préparé par la DDTM. Le préfet doit 
donc être consulté spécifiquement à ce titre. L'avis de l'autorité environnementale porte 
d'une part sur l'évaluation environnementale, son caractère complet, la qualité des 
informations qu'elle contient, leur adéquation aux enjeux du territoire et d'autre part sur la 
prise en compte de l'environnement par le document d'urbanisme. 

L'autorité environnementale dispose d'un délai de 3 mois pour émettre son avis à compter de la 
réception en préfecture du document d'urbanisme arrêté. L'avis est joint au dossier d'enquête 
publique. 

4 Cf. articles R1.23-2-1 CU pour les PLU soumis à EES et R.414-23 CE pour les documents d'urbanisme soumis à EIN. 
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2.2) L'évaluation des incidences Natura 2000 

2.2.1) Objectifs 
L'évaluation des incidences Natura 2000 présente un double objectif : 

• vérifier la compatibilité d'une activité avec les objectifs de conservation du ou des sites 
Natura 2000. Plus précisément, il convient de déterminer si le document d'urbanisme peut 
avoir un effet significatif sur les habitats et les espèces végétales et animales ayant justifié la 
désignation des sites Natura 2000. 

• supprimer ou réduire les incidences sur les habitats et les espèces végétales et 
animales ayant justifié la désignation du site Natura 2000. Plus les enjeux liés à la 
préservation des sites Natura 2000 sont pris en compte en amont, plus les marges de 
manœuvre existent pour prendre des mesures pour supprimer ou réduire les incidences sur 
le site. L'évaluation des incidences nécessite donc d'être menée conjointement à l'élaboration 
du document d'urbanisme et doit débuter dès la décision d'élaboration du document. 

2.2.2) Contenu 
L'article R.414-23 du code de l'Environnement décrit le contenu de l'évaluation d'incidences Natura 
2000. 
Il insiste sur la proportionnalité de l'évaluation par rapport à l'envergure des activités pouvant être 
rendues applicables par le document d'urbanisme et aux enjeux de conservation des sites Natura 
2000. 
En particulier, plusieurs cas se présentent : 
- soit il est très facilement démontrable que le document n'a pas d'incidence sur un site Natura 2000 
et on se limitera alors à la présentation simplifiée du document d'urbanisme et à l'exposé des raisons 
pour lesquelles le document d'urbanisme n'est pas susceptible d'avoir une incidence sur un ou 
plusieurs sites Natura 2000 (cf. article R.414-23-1) ; 
- soit le document d'urbanisme est susceptible d'affecter un site Natura 2000 et on complétera 
l'évaluation avec les éléments décrits aux points II à III de l'article R.414-23 du code de 
l'environnement (analyse des effets temporaires, permanents, directs et indirects, mesures de 
suppression et/ou de réduction, analyse des effets résiduels). Les éléments mentionnés au point IV 
ne sont exigibles que si les effets résiduels sont signifioatifs. 

2,2.31 Articulation entre l'évaluation d'incidences Natura 2000 et l'évaluation 
environnementale 

Lorsque les deux procédures d'évaluation sont menées conjointement, l'article R.414-22 CE précise 
que l'évaluation environnementale stratégique peut tenir lieu d'évaluation des incidences Natura 
2000, si elle satisfait aux prescriptions relatives à l'évaluation des incidences Natura 2000. 
Il est fortement recommandé d'intégrer les enjeux Natura 2000 à la démarche globale 
d'évaluation environnementale stratégique et donc au rapport de présentation des documents 
d'urbanisme et de produire également un chapitre identifiable ou rapport spécifique à Natura 
2000 afin de faciliter l'instruction de l'évaluation des incidences Natura 2000. 

Le PLUi de MPM porte sur 9 communes littorales et 9 sites Natura 2000. Il doit donc comporter une 
évaluation environnementale stratégique qui peut tenir lieu d'évaluation des incidences Natura 2000. 
Selon le stade d'avancement du DocOb, l'étude des incidences du PLUi sur les sites Natura 2000 doit 
s'appuyer et s'articuler autour : 
- du DocOb, s'il est achevé, 
- du Formulaire Standard de Description (FSD) du site Natura 2000, en l'absence de DOCOB. 
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1.1) Les enjeux et principes fondamentaux 

Le phénomène de l'étalement urbain se traduit par un gaspillage des terres agricoles et s'explique par 
le développement d'un habitat majoritairement pavillonnaire, très consommateur d'espace et par la 
création de zones d'activités au tissu très lâche. 
L'équilibre dans la gestion d'utilisation du sol constitue donc un des principes fondateurs des textes 
législatifs qui traitent d'aménagement du territoire. 
La loi SRU du 13 décembre 2000 vise à rénover le cadre juridique des politiques d'aménagement de 
l'espace, afin d'assurer un développement et un renouvellement urbains cohérents, solidaires et 
durables. Elle a introduit l'obligation de préservation des territoires et notamment des espaces 
agricoles. Cette obligation doit se traduire dans les PADD des PLUi qui tiennent compte des enjeux 
de développement urbain, de protection et de développement de l'agriculture. 
La loi d'orientation agricole du 6 janvier 2006 renforce la nécessité de ne pas considérer l'espace 
agricole comme simplement un espace de réserve foncière, mais comme un support d'activités et 
d'aménités qu'il convient de préserver. 
Les lois « Grenelle » réaffirment la nécessité de promouvoir une gestion économe de l'espace et 
renforcent le rôle des documents d'urbanisme. Ainsi le rapport de présentation doit contenir une 
analyse de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers au cours des dix années 
précédant l'approbation du PLUi et le PADD doit fixer des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace. 
La loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche « MAP » du 27 juillet 2010, réaffirme 
l'urgence de préserver l'espace agricole en tenant compte de l'objectif national de réduire de moitié le 
rythme d'artificialisation des terres agricoles d'ici 2020. Elle crée la Commission Départementale de 
Consommation des Espaces Agricoles (CDCEA), qui joue un rôle important dans la préservation des 
espaces agricoles. 
La Loi ALUR du 24 mars 2014 comporte de nombreuses dispositions visant à limiter l'étalement 
urbain et à préserver les espaces naturels. 
La LAAAF du 13 octobre 2014 complète la loi ALUR et transforme la CDCEA en Commission 
Départementale de Protection des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) et élargit 
son champ d'action. 
En conclusion, l'article L.121-1 modifié par la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 impose aux PLUi de 
« déterminer les conditions permettant d'assurer l'équilibre entre le renouvellement urbain, le 
développement urbain maîtrisé,[...] et l'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels [...] ». 

1.2) La maîtrise de l'étalement urbain dans le PLUi 

Le projet urbain du PLUi doit être réalisé au regard de l'évolution démographique qui permet de 
traduire un besoin en logements et donc de foncier. 
Une urbanisation plus dense permet de mieux maîtriser la consommation du sol mais aussi les coûts 
d'équipements de réseaux, l'écoulement des eaux, l'énergie, et les transports et favorise la mixité 
sociale. 
Le développement de l'habitat diffus observé dans les zones NB des POS a fortement contribué à 
l'étalement urbain. Le PLUi devra mener une réflexion particulière sur le devenir de ces zones. 
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1.2.1 ï Les « outils » 
Le rapport de présentation comporte plusieurs mesures visant à limiter la consommation d'espace et 
l'étalement urbain : 

• l'analyse de la capacité de densification et de mutation de tous les secteurs bâtis ; 
• la présentation des dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ; 
• l'analyse de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers sur les 10 années 

passées ; 
• l'établissement d'un inventaire des capacités de stationnement ouvertes au public et des 

possibilités de mutualisation de ces espaces. 

Le PADD doit fixer les objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain. Ces objectifs seront chiffrés par exemple par une densité minimale de logements à 
l'hectare. 
Les OAP peuvent être utilisées efficacement pour limiter l'étalement urbain dans le cadre d'un 
fonctionnement urbain cohérent. Elles peuvent être réalisées dans les quartiers en mutation, les 
secteurs de renouvellement urbain et les zones à urbaniser. Elles peuvent comporter un échéancier 
prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants. A noter que l'ouverture à l'urbanisation de ces zones sera ensuite soumise à 
procédure de modification prescrite par une délibération motivée depuis la loi ALUR. 
Enfin, le règlement peut imposer une densité minimaie de construction dans des secteurs à proximité 
des transports collectifs existants ou programmés (article L.123-1-5 13°). 
Il peut aussi prévoir en centre urbain : 

• d'autoriser la construction des dents creuses en alignement sur rue (article 6) ; 
• d'autoriser une hauteur de construction en fonction du contexte : soit fixée par des hauteurs 

plafonds (9 à 12 mètres à i'égout, par exemple) soit par des hauteurs définies en fonction des 
largeurs de rue (H = L+2, par exemple) (article 10 du PLUi) ; 

• d'autoriser des hauteurs plus élevées pour les parcelles situées aux carrefours des rues et 
face à des perspectives ouvertes (places publiques, parcs, stades...), en raison de l'absence 
de gêne pour les riverains et pour l'effet de ponctuation et d'embellissement créé ; 

• d'imposer des hauteurs de rez-de-chaussée supérieure à 3,20 mètres sous poutre, afin de 
permettre la réversibilité des fonctions (activité, logement, commerce, équipement,...) et 
encourager la mixité (article 10 du PLUi) ; 

• de protéger les linéaires de commerces existants en pied d'immeuble et d'encourager 
l'installation de nouveaux commerces (définition de polarités commerciales au document 
graphique, accompagnée d'une disposition générale adaptée). 

2.1) Les principes fondamentaux 

Dans les Bouches-du-Rhône, les espaces agricoles et naturels subissent depuis les 50 dernières 
années une pression d'urbanisation croissante, conséquence à la fois d'une déprise agricole sensible; 
de la forte attractivité résidentielle et touristique du territoire, liées notamment à la qualité de ses 
paysages et de son cadre de vie et de la forte augmentation des prix du foncier constructible. 
En mai 2007, l'enjeu de préservation des espaces agricoles est pris en compte par la DTA des 
Bouches-du-Rhône par la protection de deux types d'espace : 
- les espaces agricoles à dominante gestionnaires d'écosystèmes, 
- les espaces agricoles à dominante de productions spécialisées. 
Ces derniers sont cartographiés au 1/125 OOOè. 

DDTM13/ PAC juridique PLUi MPM, juillet 2015 Page 27/92 


